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0. PRÉSENTATION

1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil communautaire du lundi 4
mars 2024

2. Désignation d’un secrétaire de séance

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES
3.1   Marchés  publics  :  Autorisation  de  signer  le  marché  n°23SE33  « Collecte  des  points
d’apport volontaire emballages et journaux, magazines ».
3.2  Ressources humaines : Présentation du rapport « Égalité Femmes / Hommes ».

4. FINANCES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES
4.1 Finances : Détermination des durées d’amortissement des immobilisations pour les budgets
M57.
4.2 Finances : Vote des taux 2024 de fiscalité directe.
4.3 Finances : Vote du montant du produit appelé pour le financement des charges Gestion des
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI).
4.4 Finances : Application de la fongibilité des crédits en M57.
4.5 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget principal.
4.6 Finances : Reprise anticipée des résultats 2023 – Budget ordures ménagères.
4.7 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget annexe ordures ménagères.
4.8 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget annexe eau.
4.9 Finances :  Autorisations Programme et  Crédits  de Paiement  AP/CP – Budget  primitif  -
exercice 2024 – Budget annexe eau.
4.10  Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget annexe assainissement.
4.11 Finances : Autorisations Programme et Crédits de Paiement AP/CP – Budget primitif -
Exercice 2024 – Budget annexe assainissement.
4.12 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget annexe Service Public d'Assainissement
Non Collectif (SPANC).
4.13 Finances : Reprise anticipée des résultats 2024 – Budget zones économiques.
4.14 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget annexe zones économiques.
4.15 Finances : Vote du budget primitif 2024 – Budget Annexe Immobilier d’entreprise.

5. PATRIMOINE, CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT
5.1 Ordures ménagères : Montants de la redevance d’enlèvement et de traitement des déchets
ménagers et assimilés 2024.

6. DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

7. INFORMATIONS

8. QUESTIONS DIVERSES
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